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PRÉFET DES CÔTES-D’ARMOR
Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Usages Espaces et Environnement Marins

N°RAA :

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire

d'une dépendance du domaine public maritime
pour la mise en place d’une boutique ambulante destinée à la vente de produits alimentaires

sur la commune de PLEUDIHEN-SUR-RANCE

Le préfet des Côtes-d’Armor,

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l'article L2122-1
et suivants, R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants,

VU le code du domaine de l’État, notamment l'article A26, R53, R55 et R152-1,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L2212-3,

VU la demande  du  07  juillet  2020,  par  laquelle  M.  THEROUIN  Yoann sollicite
l'autorisation d'occuper  temporairement une portion du domaine public maritime au
lieu-dit Mordreuc sur le littoral de la commune de Pleudihen-Sur-Rance,

VU l'avis du maire de Pleudihen-Sur-Rance du  08/07/2020,

VU l'avis conforme du préfet maritime de l'Atlantique du 08/07/2020,

VU l'avis et décision du responsable de la direction départementale des finances publiques
des Côtes d’Armor, du 07/07/2020 fixant les conditions financières,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du département de 
l’Ille et Vilaine ;

ARRETE

Article 1 : Objet
Monsieur THEROUIN Yoann, né le 14 novembre 1988 à LE MANS, gérant de la société
CROUSTY’CLOWN – 1, rue de la Poissonnerie – 22100 DINAN,  désigné ci-après par le
terme de bénéficiaire, est autorisé à occuper temporairement, à caractère exceptionnel vis-à-
vis des mesures adaptées face à la contrainte COVID, au lieu-dit Mordreuc situé sur le littoral
de  la  commune  de  Pleudihen-Sur-Rance,  la  dépendance  du  domaine  public  maritime
représentée aux plans qui sont annexés à la présente décision, pour  la mise en place d’une
boutique ambulante pour la vente de confiseries, crêpes, gaufres, croustillons, glaces, boissons
non-alcoolisées.
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Article 2 : Caractère
L'autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première
réquisition de l'administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un
usage autre que celui mentionné à l'article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L2122-6 et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Article 3 : Durée
L'autorisation est accordée pour une durée de 2 mois pleins à compter du 01 juillet 2020,soit
jusqu’au 31 août inclus. Elle cessera de plein droit si une nouvelle autorisation n'a pas été
délivrée avant cette date.

Toute nouvelle demande d'autorisation doit parvenir au service de la direction départementale
des  territoires  et  de  la  mer  de  l’Ille-et-Vilaine  susvisé  15  jours au  moins  avant  la  date
d'échéance du présent arrêté.

Article 4 : Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions
des textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions particulières et prescriptions suivantes :

• La vente d’alcool est interdite,
• le rejet des eaux usées est interdit sur le milieu naturel,

• Respecter une capacité d’accueil de 10 personnes,
• Respecter les mesures sanitaires,  notamment les gestes barrières et  la distanciation

physique.

Article 5 : Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,
• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité de l’opération.

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux  ordres  que  les  agents  de  l’État  lui  donneront notamment  dans  l’intérêt  de  la

circulation, de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène publique.
• aux lois,  règlements et  règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les

autorisations qui y sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de

toutes sortes pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de
l’exploitation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d'assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages, constructions ou installations qu'il doit maintenir

conformes aux conditions de l'autorisation par ses soins et à ses frais.
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Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps,
libre accès en tout point aux agents des différents services de l’État chargés du contrôle de la
présente décision, sur simple demande verbale.

Le bénéficiaire  a  à  sa  charge,  sauf  recours  contre  qui  de droit,  toutes  les  indemnités  qui
peuvent  être  dues  à  des  tiers  en  raison  de  la  présence  des  ouvrages,  constructions  ou
installations objet de l'autorisation, des travaux de premier établissement, de modification et
d’entretien ou de l’utilisation des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire  n’est  fondé à  élever  aucune réclamation  dans  le  cas  où l’établissement  et
l’exploitation d’autres ouvrages, constructions ou installations seraient autorisés à proximité
de ceux faisant l’objet de la présente autorisation.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l'État et les collectivités locales aucune réclamation en
raison  de  l’état  des  voies  publiques  ni  de  trouble  qui  peuvent  résulter  soit  de  mesures
temporaires d’ordre public et de police, soit de travaux exécutés par l'État sur le domaine
public.

Le bénéficiaire doit préserver la continuité de circulation du public sur le rivage.

Article 6 : Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât,  ni  risque ne doit  être  occasionné au domaine public  maritime et  toutes  les
mesures doivent être prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire s'avère seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages
qui peuvent résulter de l'exécution des travaux, ainsi que de la présence et de l'exploitation des
ouvrages, constructions ou installations.

Si  une  dégradation  du  domaine  public  maritime  intervenait,  le  bénéficiaire  est  tenu  d'y
remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données
par le service gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l'État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances.

Article 7 : Circulation et stationnement
La  circulation  et  le  stationnement  des  véhicules,  éventuellement  à  moteur,  nécessaires  à
l’exploitation de l’activité, sont exceptionnellement autorisés sur le domaine public maritime,
sous réserve de respecter les conditions suivantes :

- le bénéficiaire doit informer le service gestionnaire du DPM (DDTM – SUEEM – DPMQEL
– 02 99 57 40 28 ou ddtm-dpmqel  @  ille-et-vilaine  .gouv.fr  ) avant les opérations de pose ou de
dépose du matériel, si possible au moins quinze jours avant.

Article 8: Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En cas d'absence de nouvelle autorisation, en cas de révocation ou de résiliation du présent
arrêté,  le  bénéficiaire doit  remettre les  lieux en leur état  naturel.  Toute trace d'occupation
(ouvrages, constructions et installations divers) doit être enlevée, qu'elle soit ou non du fait du
bénéficiaire.

Toutefois l'État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances
(ouvrages, constructions et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le
bénéficiaire.
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Faute pour le bénéficiaire d'y pourvoir, il y sera procédé d'office et à ses frais par l'État, après
mise en demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L'État–  service  gestionnaire  du  domaine  public  maritime  -  peut  reprendre  de  plein  droit,
gratuitement, la libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé
dans tous les droits du bénéficiaire, les ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l'État.

Article 9 : Révocation par l'État
L'autorisation  faisant  l'objet  du  présent  arrêté  peut  être  révoquée  par  l'État,  sans
indemnisation, sans préjudice, s'il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois
après une mise en demeure par simple lettre recommandée restée sans effet notamment en cas
de non respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation,  les dispositions de l'article « remise en état des lieux et reprise des
ouvrages » s'appliquent.

Article 10 : Résiliation à la demande du bénéficiaire
L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En cas de résiliation,  les dispositions  de l'article « remise en état  des lieux et  reprise des
ouvrages » s'appliquent.

Article 11 : Conditions financières
La  gratuité,  a  titre  exceptionnelle,  a  été  accordée  en  ce  qui  concerne  le  montant  de  la
redevance domaniale.

Article 12 : Impôts et taxes
Le bénéficiaire doit  seul supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels peuvent
éventuellement  être  assujettis  les  terrains,  aménagements,  ouvrages,  constructions  ou
installations,  quelles qu'en soient la nature et  l'importance,  qui  sont  exploités en vertu du
présent arrêté.

Le bénéficiaire doit en outre, s'il y a lieu, et sous sa responsabilité, faire la déclaration de
constructions nouvelles prévues par les règlements en vigueur.

Article 13 : Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire
restée sans effet, est constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 14 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : Recours
Le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour
le bénéficiaire ou par les tiers intéressés :
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• d'un recours gracieux auprès du préfet des Côtes-d’Armor ou hiérarchique auprès du
ministre concerné ; l'absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa
réception  par  l'autorité  administrative  vaut  décision  implicite  de  rejet ;  la  décision
rejetant  ce  recours  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de la réception d'une
décision expresse ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes.

Article 16 : Exécution
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Côtes-d’Armor, Monsieur le Sous-Préfet
de Dinan, Monsieur Le Maire de Pleudihen-Sur-Rance, Monsieur le directeur départemental
des  territoires  et  de  la  mer  des  Côtes-d’Armor,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer  d’Ille-et-Vilaine et Monsieur le directeur départemental des finances
publiques du département des Côtes-d’Armor sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

A SAINT-BRIEUC, le 9 juillet 2020,

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental

des territoires et de la mer et par subdélégation,

Le chef du service aménagement mer et littoral

Pierre PIQUET

Destinataires :
– Bénéficiaire de l'autorisation
– Préfecture des Côtes d’Armor (par mail pour le RAA)
– Sous-préfecture de Dinan
– Direction  départementale  des  finances  publiques  des  Côtes  d’Armor  –  service  local  du

domaine
– Mairie de Pleudihen-Sur-Rance
–  DDTM 35 / DML / Service Usages Espaces et Environnement marins
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